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Licenciement apres accident de travail

Par seb61, le 14/09/2011 à 12:08

Bonjour j'explique mon probleme je sui tomber en accident de travail en novembre 2010 je
vien de reprendre le 5 septembre 2011 apres 9 mois d'accident de travail et 3 operation : la
medecine du travail ma interdit de manutention pour 1 mois. Mon employeur veut me degager
en faisant pression sur moi (travail intensif de nuit et reflexion )Merci de m'aider . seb

Par P.M., le 14/09/2011 à 20:03

Bonjour,
L'employeur de respecter les recommandations et réserves du Médecin du Travail et s'il se
livrait à du harcèlement moral, il faudrait commencer par en référer au dit Médecin du Travail
et vous rapprocher des représentants du Personnel ou, en absence dans l'entreprise, d'une
organisation syndicale...

Par seb61, le 14/09/2011 à 22:28

merci beaucoup du renseignement
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